
» tniil (l.!« cnlholiquii» du Itat-Conaila, loi nvanlAKou d'uno llniver«il<i doiil iUonUh^ pri-
I» VCH jiimiu'ii |irt'>m;iit. >»

Len .iiniiiltuniMita et les cimiliiiroH publii^H h coUn occoHion, «xprimonl la tHôtnd
pensétf. Mur. l'Archovtiquo rappt>IIi) utiu mtiv» miiomU et rtUgieust. Mgr. do
MonlnWil rommonco ainM : « A^ow* nvons donc onlln iiiio univontiu^ cnlliuliqiio »

lMu« loin il dil : a\otri joiino lIiiivcrHlUi...» Mgr. do Siiiiil-IIyociiilho rnnuc rnoclloii
dorilnivoiitilé Lnvnl parmi l<m fniU roligiciix qui inU'roHHi'nlsDii ilioct'îso. Mgr. dosTrois-
lUvièrc» In rcKnrdo coniino un bionfuil (pii nubile la rccorinaisHanci! des 8un diocèse cl du
pnys tout onlior.

L'IInivor»it(5 Lnvnl t^lnil donc reconnue rommn provinriaU lonpIompH nvnnt quo l'on

•onuiîAt h lui offrir un nioymi do devenir, pour ainni dire, provindah.

5. Les députt^H lirent remorquer «Qu'il serait facile di! former à Montréal un bon cott-«

» Boil universitairo, en ayant soin do mcllro h sa l(He le digue év.Miue du diocèse. »

» Que quoique l'Kcolo de Médecine et do CbirurKio de Montréal parfit agir seule, néan-

» moins ils demandaient une affiliation pour tout le diocèse de Montréal.

» Qu'une succursale de l'Université de Québec, si elle leur était accordée, serait

» entièremmt sous le contrôle ûo. notre évéque
; que, par conséipiont, elle aurait toutes

» les goranlios possibles do catholicité.... Que, du reste, ils avaient parmi eux tous les

» éléments nécessaires h la formation d'une université catholique »

Kn rapprochant ces différentes parties du mémoire, on peut voir facilement que l'on

voulait en réalité ufio université complète.

1*. Affiliation pour tout tout le dioeitt de Montréal, c'est-à-dire, des divers établisse-

ments de théologie, do droit, do médecine et des arts. 2°. Eléments nécetmirei h la

formation d'une université. 3*. Conêeil universitaire, offrant dans son chef toutes les

(jarantii's possibles de catholicité / et, par consé(piont, n'ayant besoin d'autre lien de dé-
pendance que la nécessité d'emprunter le nom de l'Université-Lavai pour pouvoir donner
des diplômes ayant une valeur légale.

Il y aurait eu dans l'Université Laval deux conseils universitaires : l'un h Montréal,
l'antre h Québec. Leurs vues auraient pu être dilVérentes et opposées, et, tout en con-
venant du même plan d'études, la part d'autorité de chacun aurait nécessairement intro-

duit dans la pratique dus différences notables.

Nous avons cru et nous croyons encore que consentir h ces propositions, c'aurait été

non seulement reconnaître celte seconde université que nous avons combattue, mais la

faire nous-mêmes ; c'aurait été détruire par le fait toutes les raisons exposées par nous
cl trouvées bonnes par le Saint-Siège.

6. « La nécessité pressante pour Montréal de posséder au moins une succursale. »

Le mémoire, en différents endroits, assigne deux raisons do cette nécessité. Voici la

première :


